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En notre qualit6 d'organe de r6vision, nous avons contrö16 les comptes annuels (bilan, compte
d'exploitation, tableau de flux de tr6sorerie, tableau de variation du capital et annexe) du Secours
suisse d'hiver pour l'exercice arr6t6 au 30 juin 2022. Conform6ment ä Swiss GAAP RPC 21, les
informations contenues dans le rapport de performance ne sont soumises ä aucune obligation de
v6rification par l'organe de r6vision.

La responsabilit6 de l'6tablissement des comptes annuels conform6ment aux Swiss GAAP RPC,
aux exigences l6gales et aux statuts incombe au comit6 alors que notre mission consiste ä
contröler ces comptes. Nous attestons que nous remplissons les exigences l6gales d'agr6ment et
d'ind6pendance.

Notre contröle a 6t6 effectu6 selon la Norme suisse relative au contröle restreint. Cette norme
requiert de planifier et de r6aliser le contröle de maniöre telle que des anomalies significatives
dans les comptes annuels puissent ätre constat6es. Un contröle restreint englobe principalement
des auditions, des op6rations de contröle analytiques ainsi que des v6rifications d6taill6es
appropri6es des documents disponibles dans l'entreprise contrö16e. En revanche, des v6rifications
des flux d'exploitation et du systöme de contröle interne ainsi que des auditions et d'autres
op6rations de contröle destin6es ä d6tecter des fraudes ou d'autres violations de la loi ne font
pas partie de ce contröle.

Lors de notre contröle, nous n'avons pas rencontr6 d'6l6ment nous permettant de conclure que
les comptes annuels ne donnent pas une image fidöle du patrimoine, de la situation financiöre et
des r6sultats, conform6ment aux , et ne sont pas conformes ä la loi et aux statuts

Credor AG Wi rtschaftsprüfu n g

n etn Ralf Nadl er
Expert-comptable dipl6m6
Expert-r6viseur ag166
R6viseur responsable

Expert fiduciaire
Expert-rrlviseur agr66

8001 Zurich, le 22 septembre 2022

Annexe: Comotes annuels
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Bilan au 30.06.2022 30.06.2021

Désignation Remarques CHF CHF

ACTIF

Actif circulant
Liquidités 1 1’528’852 2’847’418
Titres 2 9’604’509 10’153’779
Crédit résultant de ventes et prestations 3 85’170 46’743
Autres créances à court terme 4 1’193’290 139’477
Correction de valeur ô. créances à court terme 4 -322’490
Stocks 34’700 16’580
Comptes de régularisation 5 61’098 451’980
Total actif circulant 12’185’129 13’655’978

Actif immobilisé
Immobilisations financières 6 2’081’032 176’652
Correction de valeur des actifs financiers 6 -967’470
Immobilisations incorporelles 6 1’244’100 1’004’300
Immobilisations corporelles 6 7’700 4’000
Total actif immobilisé 2’365’362 1’184’952

Total actif 14’550’491 14’840’930

PASSIF

Engagements à court terme
Dettes résultant de livraisons et de prestations 141’248 445’132
Divers engagements à court terme 68’007 1’008
Comptes de régularisation passifs 253’114 286’805
Total engagements à court terme 462’369 732’946

Capital des fonds (dons affectés)   
Fonds de fondation Dornonville 42’771 25’473
Fonds Covid19 familles 0 300’000
Total capital des fonds 7 42’771 325’473

Capital de l'organisation
Capital lié 
Fonds soutien assuré pour empowerment enfants & adolescents 817’000 817’000
Réserve de fluctuation de valeur 1’440’600 1’519’700

Capital libre
Fonds général de réserve 8’946’100 8’946’100
Capital libre généré (incl. résultats annuel) 2’841’652 2’499’711
Total capital de l'organisation 7 14’045’352 13’782’511

Total passif 14’550’491 14’840’930



 

Compte d'exploitation 2021/22 2020/21

Désignation Remarques CHF CHF

Produits

Produits en espèces collectes association centrale 8 3’631’891 3’726’501

Dons non affectés 758’310 1’124’140

Dons affectés 219’349 2’127’032

Legs 9 2’680’373 1’370’334

Participation ramassage vêtements usagés Texaid 10 110’484 176’702

Total produits acquisition de fonds 7’400’407 8’524’709

Produits relatifs aux projets de don de lits 464’714 518’493
Total produits issus de prestations fournies 464’714 518’493

Contributions des organisations cantonales 
provenant des collectes cantonales 11 163’748 203’376

Contributions des organisations cantonales 
provenant de la collecte centrale 11 66’387 64’326
Total des cotisations 230’135 267’702

Produit des services aux OC pour collectes 11 285’115 264’122
Produit net commercialisation Birnel 12 24’390 74’107
Produit Secrétariat Fondation Schwiizer hälfed 
Schwiizer 107’707 100’279
Autres produits pour services rendus 10’089 4’887
Total des autres produits pour services rendus 427’301 443’394

Total des produits 8’522’557 9’754’297

Coûts directs de projet

Coûts de personnel projet 13 -340’800 -339’200

Dépenses d'accompagnement des projets -5’455 -8’478

Aide lits -698’302 -766’236
Aide vêtements -1’015’763 -1’060’915
Fournitures scolaires pour tous -200’020 -176’341
Total biens, services et marchandises -1’914’086 -2’003’493



 

Compte d'exploitation 2021/22 2020/21

Désignation Remarques CHF CHF

Encouragement des activités extrascolaires pour enfants & adolescents -899’313 -792’549
Soutiens aux coûts de la santé -1’270’593 -1’253’104
Soutiens Aide d'urgence pour familles dans le besoin -55’028 -482’271
Soutiens Chaine du bonheur -223’833 -765’961
Financements complémentaires -528’738 -348’708
Autres prestations de soutien financières -495’982 -568’000
Prestations de soutien financières -3’473’487 -4’210’592

Contributions affectées à des OC 11 -1’103’762 -950’912

Total des coûts directs de projets -6’837’590 -7’512’674

Frais d'obtention et de financements

Frais de communication -242’350 -225’563

Frais de collecte de l'association centrale (sans publicité /PR) -686’533 -720’068

Total frais d'obtention et de financements 14 -928’882 -945’631

Coûts administratifs et autres

Prestations de services de collecte, achat de marchandises -311’181 -290’189

Frais de personnel 13 -590’253 -491’196

Frais de voyage et de représentation 15 -16’747 -9’099

Frais administratifs -228’365 -214’062

Frais d'entretien -4’838 -5’011

Frais TVA 0 0

Amortissements -32’078 -36’600

 Total des coûts administratifs et autres -1’183’462 -1’046’157

Résultat d'exploitation -427’377 249’836

Résultat financier
Participation 1/3 au produit de l'immeuble Clausiusstr.45 16 46’716 49’740
Intérêts / rendement de titres 17 1’789’320 851’339
Produits financiers 1’836’037 901’079

Charges d'intérêts / perte de prix -1’360’334 0
Frais bancaires / commission sur les carte de crédit -68’187 -66’678
Charges financières -1’428’521 -66’678

Résultat avant variation du capital des fonds -19’862 1’084’237



 

Compte d'exploitation 2021/22 2020/21

Désignation Remarques CHF CHF

Variation du capital des fonds   

Allocations/Utilisations au fonds 282’702 507’037

Résultat annuel (avant allocations au capital de l'organisation) 262’841 1’591’274

Allocations(-)/Utilisations(+) soutien assuré pour empowerment 0 0
enfants & adolescents

Allocations(-)/Utilisations(+) à la réserve de fluctuation de valeur 79’100 -196’700

Allocations(-)/Utilisations(+) au fonds général de réserve 0 0

Allocations(-)/Utilisations(+) au capital libre - résultat de l'exercice -341’941 -1’394’573

0 0



Tableau de flux de trésorerie 2021/22 2020/21

CHF CHF

Flux de fonds provenant de l'actitivé d'exploitation

Résultat annuel (avants variations du capital 
des fonds et de l'organisation) -19’862 1’084’237
Amortissements 32’078 36’600
Diminution/augmentation titres 549’270 -3’333’444
Diminution/augmentation créances 8’552 -30’272
Diminution/augmentation stocks -18’120 17’444
Diminution/augmentation comptes de régularisation actif 126’882 1’882’745
Diminution/augmentation dettes financières à court terme -270’576 339’005
et comptes de régularisation passif
Gains sur cessions d'actifs immobilisés -1’715’213 0
Flux de trésorrerie résultant de l'activité d'expoitation -1’306’989 -3’686

Flux de trésorerie provenant de l'activité d'investissement

Investissement logiciels -11’578 0
Flux de trésorerie provenant de l'activité d'investissement -11’578 0

Variation des liquidités -1’318’566 -3’686

Etat des liquidités au 1er juillet 2’847’418 2’851’105
Etat des liquidités au 30 juin 1’528’852 2’847’418

Justicatif variation des liquidités -1’318’566 -3’686

 



  

Tableau de variation du capital 2021/22

Etat Allocations Utilisation Etat

 01.07.2021   30.06.2022

Désignation CHF CHF CHF CHF

Variations du capital de fonds
Fonds d'aide pour enfants défavorisés 0 163’270 -163’270 0
Fonds Fondation Dornonville 25’473 50’000 -32’702 42’771
Fonds Covid19 familles 300’000 6’079 -306’079 0
Total fonds avec affectation limitée 325’473 219’349 -502’051 42’771

Variations du capital de l'organisation

Capital lié
Fonds s'assuré aide enfants défavorisés 817’000 0 0 817’000
Réserve de fluctuation de valeur 1’519’700 0 -79’100 1’440’600
Total capital lié 2’336’700 0 -79’100 2’257’600

Capital libre 
Fonds général de réserve 8’946’100 0 0 8’946’100
Capital libre généré (incl. résultats annuel) 2’499’710 341’941 0 2’841’651
Total capital libre 11’445’810 341’941 0 11’787’751

Total capital de l'organisation 13’782’510 341’941 -79’100 14’045’352



  

Tableau de variation du capital 2020/21

Etat Allocations Utilisation Etat

 01.07.2020   30.06.2021

Désignation CHF CHF CHF CHF

Variations du capital de fonds
Fonds d'aide pour enfants défavorisés 100’000 669’473 -769’473 0
Fonds aide d'urgence pour familles 411’156 0 -411’156 0
dans le besoin (R+MF)   
Fonds aide d'urgence pour familles 0 527’559 -527’559 0
Fonds Corona (chaine du bonheur) 0 130’000 -130’000 0
Fonds de soutien aux coûts des soins de santé 321’354 0 -321’354 0
Fonds Fondation Dornonville 0 50’000 -24’527 25’473
Fonds Covid19 familles 0 750’000 -450’000 300’000
Total fonds avec affectation limitée 832’510 2’127’032 -2’634’068 325’473

Variations du capital de l'organisation

Capital lié
Fonds s'assuré aide enfants défavorisés 817’000 0 0 817’000
Réserve de fluctuation de valeur 1’323’000 196’700 0 1’519’700
Total capital lié 2’140’000 196’700 0 2’336’700

Capital libre 
Fonds général de réserve 8’946’100 0 0 8’946’100
Capital libre généré (incl. résultats annuel) 1’105’137 1’394’573 0 2’499’710
Total capital libre 10’051’237 1’394’573 0 11’445’810

Total capital de l'organisation 12’191’237 1’591’273 0 13’782’510



 

 
 

 Car la précarité en Suisse 
est souvent invisible. 

 

Secours suisse d’hiver 
Clausiusstrasse 45 
8006 Zurich 

Tél 044 269 40 50 
info@secours-d-hiver.ch 
secours-d-hiver.ch 

Merci de votre don. 
CCP 80-8955-1 
IBAN CH68 0900 0000 8000 8955 1 

Annexe aux comptes annuels 2021/22 
Principes régissant l'établissement des comptes 
Généralités 
Les comptes sont établis conformément aux recommandations comptables Swiss GAAP RPC (RPC fon-

damentales et RPC 21), aux dispositions du droit comptable suisse (titre trente-deuxième du Code des 

obligations), aux prescriptions de la fondation ZEWO ainsi qu’aux dispositions des statuts du Secours 

suisse d'hiver. Les comptes annuels donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et 

des résultats du Secours suisse d'hiver 

 

Forme juridique 

Le Secours suisse d’hiver avec siège à Zurich est une association politiquement et confessionnellement 

neutre d’utilité publique répondant aux termes de l’art. 60 et suivants du CC. 

 

Publication des comptes annuels 

Les comptes sont publiés en français et en allemand. En cas de divergences entre les langues, la ver-

sion allemande fait foi. 

 

Organisations proches du Secours suisse d'hiver et périmètre de consolidation 

Le Secours d'hiver est une œuvre d'entraide active sur l'ensemble du territoire national et composée de 

l'association centrale appelée Secours suisse d’hiver ainsi que de ses 27 antennes cantonales et régio-

nales. L'association centrale du Secours suisse d'hiver est l'organisation faîtière des antennes canto-

nales à l’usage desquelles elle émet des concepts et directives pour l'accomplissement des tâches du 

Secours d'hiver et les soutient par des conseils et des services. 

 

Les organisations cantonales sont juridiquement autonomes et le Secours suisse d'hiver n’exerce au-

cune influence déterminante sur elles. Comme elles ne sont pas soumises à un contrôle centralisé ni à 

une administration commune, aucune raison matérielle n'exige un bilan consolidé. Les organisations can-

tonales et l'association centrale collaborent en tant que partenaires. Toutes les transactions essentielles 

avec les organisations proches de l'association centrale figurent dans les comptes annuels. 

 

Principes appliqués en matière d'établissement du bilan et d'évaluation 

Sans autre mention, les différents éléments du bilan ont été comptabilisés à leur valeur vénale à la date 

de clôture de l’exercice. D'éventuels intérêts courus sont considérés comme la valeur vénale de l’élément 

concerné. La comptabilité est établie en francs suisses. Les actifs et les passifs en devises étrangères 

sont évalués en fonction des cours à la date de clôture. 

 

Liquidités:   à la valeur nominale 

Titres:    au cours du jour de la date du bilan 

Créances:   à la valeur nominale 

Stocks:    Birnel et literie (stock chez le transporteur) au prix de revient 

Immobilisations financières: au prix d’acquisition moins les amortissements nécessaires 

Immobilisations incorporelles: au prix d’acquisition moins les coûts d’amortissement 

Immobilisations corporelles: au prix d’acquisition moins les coûts d’amortissement 

Engagements à court terme: à la valeur nominale 
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Capital des fonds 
Le capital de fonds comprend des moyens financiers mis à la disposition de l’organisation pour des buts 

clairement définis (dons affectés). 
 
Capital lié généré 
Le capital lié comprend les fonds utilisés par l'organisation à des fins clairement définies et restrictives. 

L'utilisation du capital lié est régie par le règlement du Fonds du Secours suisse d’hiver Les revenus des 

placements des différents fonds ne font l'objet d'aucune affectation. En outre, la réserve de fluctuation de 

valeurs est séparée du capital lié. Elle sert à couvrir le risque de perte sur les placements en valeurs mo-

bilières. La réserve de fluctuation, qui est présentée séparément, s'élève à 15 pour cent du portefeuille 

de titres évalué à la valeur de marché.  
 
Capital libre 
Ce poste contient les moyens financiers à libre disposition dans le cadre des buts fixés par les statuts du 

Secours suisse d’hiver. Une fois qu'elle a rempli ses engagements, l'organisation est libre de les utiliser 

conformément à ses buts. Dans le capital librement disponible, il faut distinguer celui qui provient des ex-

cédents des résultats et celui du fonds général de réserve dont le comité central détermine d'année en 

année le montant qu'il y a lieu de lui attribuer. 

 

Comptabilisation des recettes 

Dons:  Les recettes provenant de la collecte de fonds auprès du grand public sont 

comptabilisées au moment où le paiement est reçu. Ils sont comptabilisés 

comme dons affectés, à condition qu'il y ait une instruction du donateur. Si au-

cune instruction n'est donnée, le don sera comptabilisé comme un don non af-

fecté. Les dons affectés qui n'ont pas encore été utilisés sont déclarés dans le 

capital propre. 

Legs / Héritages:  Les revenus provenant de legs / héritages sont enregistrés soit au moment de la 

réception du paiement, soit au moment du transfert de la disposition légale. 

Contributions:  Les revenus provenant de prestations de services avec des bailleurs de fonds 

(fondations, entreprises et autres organisations) sont comptabilisés en tant que 

revenus au moment où la prestation est fournie. Les contributions affectées non 

encore utilisées figurent dans le capital propre. 

 

Principes concernant le compte des flux monétaires 

Le compte des flux monétaires se base sur le fonds de liquidités. Le compte des flux monétaires indique 

les fluctuations du fonds, en distinguant les facteurs d'activité d'exploitation, d'investissement et de finan-

cement. Il est établi selon la méthode indirecte. 
 

Principes de calcul des variations du capital 

Le tableau de variation du capital montre l’évolution du capital de et de chaque composante du capital lié 

et du capital libre, ventilés en "affectations" et "utilisations". 
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Remarques concernant certains postes du bilan 
 
1. Liquidités 
 30.6.2022 30.6.2021 

 CHF CHF 

Caisse 4’488 6‘474 

Postfinance 225’905 384‘939 

Banque 1’293’257 2‘451‘903 

PayPal, transfert de dons en ligne 5’201 4‘102 

 1’528’852 2‘847‘418 
 
2. Titres 
 

Le portefeuille de titres est géré par trois banques. L'objectif de la politique d'investissement du Secours 

d'hiver consiste à conserver le capital et à obtenir si possible un petit rendement. Les titres sont répartis 

comme suit : 
 

Catégories d'investissement 30.6.2022  30.6.2021  

 CHF  CHF  

Obligations/Fonds 6’902’254   72% 7‘126‘745   70% 

Actions 2’702’255   28% 3‘027‘034   30% 

 9’604’509 100% 10‘153‘779 100% 

 

Il existe un règlement d'investissement qui définit les principes, les directives, les tâches et les compé-

tences à respecter lors de la gestion d'actifs financiers. 
 
3. Créances résultant de livraisons et de prestations 
 30.6.2022 30.6.2021 

 CHF CHF 

Créances envers des tiers 71’248 17‘819 

Créances envers organisations proches 13’922 28‘924 

 85’170 46‘743 

 
4. Autres dettes à court terme 
 30.6.2022 30.6.2021 

 CHF CHF 

Crédits d’impôt anticipé 39‘626 19‘749 

Actifs assurance sociale 9‘586 98‘043 

Consortium immobilier Clausiusstrasse 45 0 8‘662 

Bons d’achat (Bons Cumulus Migros, Aldi, Reka) 41‘755 3‘860 

TVA 1‘113 9‘163 

Avoir auprès de la société de cartes de crédit 418 0 

Créance ≤12 mois Échéance de la vente d'actions Texaid 455‘812 0 

Créance Part ≤12 mois Échéance de l'ARGE Texaid 644‘980 0 

 1‘193‘290 139‘477 
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En ce qui concerne la créance jusqu'à 12 mois d'échéance résultant de la vente d'actions Texaid, nous 

vous prions de vous référer au point 6. 

 

La créance résultant de la dissolution du consortium ARGE Texaid, dont l'échéance est fixée au 

30 juin 2023, a été prise en compte dans le cadre d'une correction de valeur. Pour les échéances et leurs 

corrections de valeur après le 30 juin 2023, nous vous renvoyons aux explications données au point 6. 

 
 
5. Comptes de régularisation actifs 
 
 30.6.2022 30.6.2021 

 CHF CHF 
Legs 0 270‘200 
Recettes 2019/20 Texaid ARGE 0 100‘000 
Diverses régularisations 61‘098 81‘780 

 61‘098 451‘980 
 

Tout intérêt couru sur les investissements en titres est considéré comme relevant de la valeur du marché 

du titre en question et n'est donc pas inclus dans ce poste. 

 

 
6. Actifs immobilisés 
 
Immobilisations financières 
Les immobilisations financières comprennent toujours le prêt sans intérêt de 50 000 CHF accordé au Se-

cours d'hiver de Bâle-Ville.  

La participation de 8,333 % dans la société Texaid-Textilverwertungs-Aktiengesellschaft (TVAG), dont le 

siège est à Schattdorf, a été vendue au 31 mars 2022. Le prix de vente de 1,519 million de CHF est 

payable en 10 fois au 30.6 et au 31.12, et pour la première fois au 30 juin 2022. Les créances dont 

l'échéance est > 12 mois figurent dans les immobilisations financières pour un montant de 1,063 million 

de CHF (celles ≤ 12 mois de 455'812.47 CHF sous autres créances). 

 

Le Secours d'hiver et deux autres œuvres d'entraide ont quitté Texaid le 31 mars 2022. La dissolution de 

l'ARGE a été fixée à un montant total de 1,61 million de CHF avec des échéances de paiement en 

5 tranches au 30 juin de chaque année. Les versements, payables par les membres restants du consor-

tium, dont l'échéance est supérieure à 12 mois sont inscrits à l'actif immobilisé. Les créances sont neu-

tralisées par une correction de valeur. 

 

 
Immobilisations corporelles 
Ce poste comprend un immeuble situé à la Clausiusstrasse 45, dont un tiers appartient au Secours 

suisse d'hiver. L'évaluation de l'immeuble est établie à sa valeur d'acquisition, déduction faite des amor-

tissements planifiés, en partant d'une durée d'utilisation de 50 ans. 

Au cours de l'exercice 2021/22, le Secours suisse d'hiver a reçu, par le biais d'un legs,  la jouissance 

d’un cinquième d’une propriété par étage à Richterswil. La valeur de 264'000 CHF inscrite au bilan cor-

respond à la valeur indicative proportionnelle estimée par l'administrateur du legs, la ZKB. 
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Ce poste comprend en outre les ordinateurs et le mobilier dont le Secours suisse d'hiver a besoin pour 

fournir ses prestations et assurer son administration. L'évaluation des ordinateurs et du mobilier est éta-

blie à leur valeur d'acquisition, déduction faite des amortissements planifiés, en partant généralement 

d'une durée d'utilisation de 3 ans. Les acquisitions individuelles inférieures à 5'000 CHF ne sont pas acti-

vées.  

 
Immobilisations incorporelles 
Ce poste comprend les prestations de tiers en rapport avec l'acquisition d'un logiciel de traitement de cas 

et l'extension des licences Abacus. 

 

 

Immobilisation 2021/22 Immobilisation 

financières 

Immeuble Immob. corpo-

relles mobiles 

Immob. 

 incorporelles 

Total 

Valeur d‘achat CHF CHF CHF CHF CHF 

État au 1.7.2021 176‘652 1‘210‘000 179‘136 110‘328 1‘676‘117 

Investissements/Afflux 1‘063‘562 264‘000 0 11‘578 1‘339‘140 

Désinvestitions -126‘652    -126‘652 

État au 30.6.2022 1‘113‘562 1‘474‘000 179‘136 121‘906 2‘888‘605 

Amortissements cumulés      

État au 1.7.2021 0 205‘700 179‘136 106‘328 491‘164 

Amortissements 0 24‘200 0 7‘878 32‘078 

État au 30.6.2022 0 229‘900 179‘136 114‘206 523‘242 

Valeur nette au 30.6.2022 1‘113‘562 1‘244‘100 0 7‘700 2‘365‘362 

 

Immobilisation 202/21 Immobilisation 

financières 

Immeuble Immob. corpo-

relles mobiles 

Immob. 

 incorporelles 

Total 

Valeur d’achat CHF CHF CHF CHF CHF 

État au 1.7.2020 176‘652 1‘210‘000 179‘136 110‘328 1‘676‘117 

Investissements 0 0 0 0 0 

État au 30.6.2021 176‘652 1‘210‘000 179‘136 110‘328 1‘676‘117 

Amortissements cumulés      

État au 1.7.2020 0 181‘500 179‘136 93‘928 454‘564 

Amortissements 0 24‘200 0 12‘400 36‘600 

État au 30.6.2021 0 205‘700 179‘136 106‘328 491‘164 

Valeur nette au 30.6.2021 176‘652 1‘004‘300 0 4‘000 1‘184‘952 

 
 
7. Variation du capital de fonds et du capital de l'organisation 
 
Le détail des variations des différents postes du capital disponible, du capital lié et du capital du fonds est 

présenté dans le compte de résultat et dans l'état des variations du capital. 
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Remarques concernant les différentes postes du compte d’exploitation 

 
8. Revenus des collectes de l’organisation centrale, dons généraux et affectés 
 

Au cours des deux années précédentes, nous avons bénéficié d'une grande solidarité de la part de la 

population, notamment en raison de la pandémie de coronavirus. Celle-ci n'a que légèrement diminué au 

cours de l'exercice 2021/22. Nous avons récolté environ CHF 3,6 millions lors des collectes de fonds de 

l'association centrale. Cela correspond à une diminution d'environ 100'000 CHF par rapport à l'année pré-

cédente. Les recettes provenant des dons généraux ont continué à diminuer au cours de l'exer-

cice 2021/22. 

 

 
9. Legs  
 

Au cours de cet exercice, le Secours suisse d’hiver a été généreusement considéré dans différents legs. 

 

Les héritages et legs sont comptabilisés en produits au moment de la date d’ouverture du testament ou 

après qu'une estimation fiable de la succession respective a été faite, et différés à l'actif du bilan.  

Aucune régularisation correspondante n'était nécessaire à la date de clôture du bilan du 30 juin 2022 

(état au 30 juin 2021, 270 200 CHF). 

 

 
10. Participation à la collecte de vêtements usagés TEXAID 
 

Le Secours suisse d'hiver formait avec la Croix-Rouge suisse, Caritas Suisse, l'EPER, Kolping Suisse 

ainsi que Solidar Suisse la communauté de travail Texaid et était actionnaire de la société anonyme 

Texaid Textilverwertungs-Aktiengesellschaft. La sortie de la communauté de travail ainsi que la vente 

des actions ont été effectuées au 31 mars 2022. La part du Secours d'hiver au produit des collectes de 

vêtements usagés s'élève pour 2021/22 (pour 9 mois) à 110'484 CHF (année précédente 176’702 CHF). 

 

 
11. Transactions avec des personnes et organisations proches 
 

Les transactions s’effectuent essentiellement avec des organisations proches, juridiquement autonomes, 

et figurent séparément dans les comptes annuels. Le Secours suisse d’hiver perçoit les cotisations de 

membre des organisations cantonales et participe à leurs collectes à raison de 4.5 %. De plus, le Secours 

suisse d'hiver fournit des services de collecte rémunérés aux organisations cantonales. Une part impor-

tante du produit de la collecte centrale du Secours suisse d’hiver est mise à la disposition des organisations 

cantonales. Ces montants sont exclusivement affectés à des prestations d'aide. Les organisations canto-

nales sont tenues de présenter chaque année au Secours suisse d'hiver les preuves de l'utilisation qui a 

été faite de ces fonds par écrit. 
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 2021/22 2020/21 

 CHF CHF 

4,5 % des collectes des organisations cantonales 163‘748 203‘376 

Cotisations des organisations cantonales 66‘387 64‘326 

Prestations pour les organisations cantonales 285‘115 264‘122 

Cotisations des organisations cantonales OC 515‘250 531‘824 

 

 2021/22 2020/21 

 CHF CHF 

Contributions affectées de la collecte centrale 1‘103‘762 950‘912 

Cotisations aux organisations cantonales OC 1‘103‘762 950‘912 

 

Les contributions aux projets 2021/22 des organisations cantonales concernent la collecte de l'associa-

tion centrale à l'automne 2021 et sont plus élevées que l'année précédente grâce à la grande solidarité 

des donateurs et à des économies de coûts. 

 

 
12. Commercialisation du Birnel 
 

Le commerce de Birnel traditionnel permet d'obtenir des fonds supplémentaires en faisant bénéficier di-

rectement le Secours d'hiver de la marge commerciale. Le Secours d'hiver ne porte aucun risque de pro-

duction. Le Secours d'hiver n'a pas d'obligation envers les producteurs de Birnel. Dans le cadre d'un re-

positionnement, le Birnel traditionnel a été rebaptisé «BIRNEL du Secours d'hiver» et l'assortiment de 

produits a été complété par des bocaux de 60 g, 250 g, des bouteilles de 2,8 litres, une boîte à dons, des 

cartes postales et une brochure de recettes BIRNEL du Secours d'hiver. À partir de l'exercice 2021/22, 

l'achat et la vente de Birnel ont été transférés à l'entreprise Narimpex. Le Secours suisse d'hiver reçoit 

une participation au chiffre d'affaires. Les frais de personnel pour le repositionnement du Birnel ne seront 

plus occasionnés au cours de l'exercice 2022/23. 

 

 2021/22 2020/21 

 CHF CHF 

Recettes de la vente directe de Birnel 47‘883 321‘777 

Charges de marchandises Birnel -39‘392 -242‘870 

Charges de personnel pour la commercialisation du Birnel -2‘400 -4‘800 

Relance Birnel, y compris frais de personnel -69‘204 0 

Contribution de Fruit-Union 26‘500 0 

Participation au chiffre d'affaires de la distribution de Birnel 

par Narimpex 

61‘003 0 

Produit net des ventes de Birnel 24‘390 74‘107 
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13. Charges de personnel 
 
Le Secrétariat central s’occupe du secrétariat du Secours suisse d'hiver. En collaboration avec les or-

ganes compétents, il est responsable d'une réalisation efficace et économique de l'ensemble des activi-

tés du Secours d'hiver. Le secrétariat central emploie neuf collaborateurs/trices qui correspond au 

nombre d’équivalents plein temps de 7.8 (année précédente 7.1) en moyenne annuelle. La moyenne an-

nuelle des emplois à plein temps n’est pas supérieure à 10, de même que l’année précédente.  

 

 2021/22 2020/21 

 CHF CHF 

Salaires bruts 772‘000 693‘360 

Indemnités journalières -9‘239 -1‘667 

Assurances sociales 187‘636 180‘480 

Indemnisation à des tiers 42‘787 0 

Autres charges de personnel 52‘929 23‘823 

Total charges de personnel 1‘046‘113 895‘996 

Part des charges de personnel imputable à la commercialisation 

du Birnel 

-2‘400 -4‘800 

Part des charges de personnel pour la relance du Birnel -50‘200 0 

Part des charges de personnel imputable aux coûts de projets -340‘800 -339‘200 

Part des charges de personnel imputable à l’acquisition de fonds -62‘460 -60‘800 

Charges de personnel administratif 590‘253 491‘196 

 

La part des charges de personnel imputable à des coûts de projets est recalculée et adaptée annuelle-

ment. 

 

 
14. Frais de collecte de fonds/charges de projets et administratifs selon la méthode de calcul 

ZEWO 
 

Conformément aux exigences de la norme Swiss GAAP RPC 21 et aux normes ZEWO pour la fixation 

des charges de projet, de la recherche de fonds et des charges administratives, nous avons calculé les 

charges en pourcentage des prestations fournies. Le calcul des chiffres clés est conforme aux normes 

ZEWO, excepté la recherche de fonds pour le Birnel. 

 

 2021/22  2020/21  
 CHF  CHF  
Charges de projets (avec accompagnement) 6'837’590   79% 7'512’674   81% 

Recherche de fonds et marketing 928’882   11% 945’631   10% 

Charges administratives 911’207   10% 786’045    9% 

 8'677’679 100% 9'244’350 100% 
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15. Indemnisation de l’organe directeur 
 
Les neuf membres du comité central travaillent à titre honorifique et n’ont droit, en vertu de l’art. 11, al. 7 

des statuts du Secours suisse d’hiver, qu’au remboursement de leurs frais effectifs et dépenses en es-

pèces. Les membres de l’organe directeur et les membres des comités spécialisés ont droit au rembour-

sement de leurs frais de voyage et du repas de midi pris en commun lors des séances. 

 

La rémunération des membres de la direction est fixée par le comité central et correspond à celle du 

marché. La rémunération de la direction n’est pas divulguée, la direction n’étant composée que d’une 

seule personne. 
 
 
16. Société immobilière 
 
Grâce à un héritage, le Secours suisse d'hiver et Pro Patria ont créé une société immobilière pour l'im-

meuble situé Clausiusstrasse 45, 8006 Zurich. Le secrétariat central du Secours suisse d'hiver siégeant 

à cette adresse, ce dernier est à la fois copropriétaire et locataire. La société immobilière dispose de son 

propre compte de charges d'exploitation, qui est clôturé fin décembre. Les charges ou produits Secours 

suisse d'hiver provenant de l'immeuble situé Clausiusstrasse 45 ainsi que les éventuels avoirs ou dettes 

envers la société immobilière sont repris de ce compte de charges d'exploitation. 

 

 
17. Produits de titres 
 

Le gain de change réalisé sur la vente de la participation de 8,333 % dans Texaid s'élève à environ 1,393 

million de CHF. En outre, le produit de la sortie du consortium Texaid au 30 juin 2022 est comptabilisé 

sous ce poste pour un montant proportionnel net de 322'489.94 CHF après correction de valeur. 

 

 
18. Événements postérieurs à la date de clôture de l’exercice 
 
Nous n'avons pas connaissance d’autres événements importants survenus après la date de clôture 

pouvant avoir une incidence sur les comptes annuels 2021/22. 

 

La situation mondiale actuelle, avec la guerre, l'embargo, l'inflation et le changement climatique, ne laisse 

guère d'espoir que la population touchée par la précarité dans le monde, mais aussi en Suisse, se porte 

mieux dans les mois à venir. Le Secours d'hiver continuera à tout mettre en œuvre pour atténuer les diffi-

cultés financières et permettre aux personnes concernées de prendre part à une vie «normale» en 

Suisse. 

 

Les comptes annuels 2021/22 ont été approuvés le 22 septembre 2022 par le comité central. 

 

 


